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Isselmou : Le boycott des Etats généraux de la démocratie est une violation de l'ordre d'Allah	 	 

Isselmou Ould Sid'El Moustaphe (ancien ministre des affaires islamique) a sorti une nouvelle fatwa qui rend la
participation aux journées de concertations organisées par les militaires, au pouvoir depuis le 06 août dernier, une
obligation religieuse ; et que par conséquent ' 'tout refus de participation ou boycott de ces journées est un acte
d'insoumission à l'ordre d'Allah''.

S'inspirant de la voie malékite, l'ancien ministre a évoqué le principe de prise du pouvoir par la force qui consacre,
selon ce rite, l'obligation d obéissance et de soumission au rapport de force.  Ould Sid'El Moustaph a révélé  que
l'autorité compétente  à laquelle le fiqh (jurisprudence) islamique fait référence  est symbolisée par les forces
armées, les érudits et les partis politiques. Il a également souligné que  ''l'autorité se résume dans la capacité
d'exécution, et que la prise du pouvoir par la force décharge de facto celui qui a été dépossédé son autorité'. Le
ministre a précisé que ''la légitimité appartient à celui qui dispose d'une capacité d'exécuter ou d'agir'' .

L'ancien ministre parlait, hier soir, sur les antennes de la télévision mauritanienne au cours de l'émission "qadaya
islamiya'' "questions islamiques"
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